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ARTICLE 4 
(Art. L. 132-27-2 du code du travail) 

Compléter le dernier alinéa de cet article par les mots : 

« et les réponses motivées de l’employeur ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de cohérence. 

Pour que la négociation collective soit authentique, l’employeur se doit de répondre de 
façon motivée aux propositions syndicales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


